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Le mot du Maire
 Au revoir 2018 !!! Une année encore très active pour notre commune 

avec de nombreux travaux réalisés sur notre territoire. 
Le succès le plus notoire restera l’installation de notre médecin qui après 

quelques mois d’exercice fait l’unanimité sur le plan relationnel.

2019 nous l’espérons apportera, au plan national un peu de sérénité. 
Les événements vécus ces dernières semaines montrent combien l’écoute 

et le contact avec la population sont importants. C’est ce que nous nous efforçons 
et efforceront de continuer à faire par des manifestations conviviales, 

des réunions publiques et notre disponibilité quotidienne. 

Je remercierai publiquement tous ceux, élus, personnels, bénévoles 
qui ont œuvré à mes côtés, lors de la cérémonie des vœux du 19 janvier 

à laquelle vous êtes bien évidemment invités.

Je vous souhaite à tous, pour vous et ceux qui vous sont chers 
la meilleure année possible pour 2019.

Serge Mercadié, Maire de Dampierre-en-Burly.

Mairie de Dampierre-en-Burly 

14, rue Nationale 

02 38 29 53 00
 www.dampierre-en-burly.fr
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septembre

Mercredi 9 janvier - 20h
Salle associative
Assemblée générale
Org : Dampierre fitness

Jeudi 10 janvier - 14h
Salle polyvalente 
Galette des rois
Org : Automne de Dampierre

Jeudi 17 janvier - 14h 
Salle polyvalente
Assemblée générale
Org : Automne de Dampierre

Samedi 19 janvier - 19h30
Salle polyvalente  
Vœux de la municipalité 
Galette - Spectacle
Org : mairie

Dimanche 20 janvier - 15h
Salle associative
Galette et jeux de société
Org : Dampierre loisirs

Samedi 26 janvier - 20h30
Auditorium
Théâtre par l’amicale 
de Saint-Père
Entrée gratuite
Org : Mairie

Vendredi 1er février - 20h
Salle polyvalente
Loto
Org : anciens combattants

Dimanche 3 février - 17h
Eglise
Représentation 
ENTRÉE GRATUITE
Org : Chorale Dampierre

Mercredi 13 février 
Auditorium
Cinéma - Crêpes
Jeunes de 6 à 11 ans
Org : Mairie

Jeudi 14 février 
Auditorium
Cinéma – Crêpes
Jeunes de 11 à 17 ans
Org : Mairie

Agenda



Vie municipale
IMPACT DE LA SECHERESSE 

SUR VOS HABITATIONS

   Inutile de faire une déclaration en Mairie 
Nécessité de faire une déclaration à votre assurance

Le rapport de Météo France et du BRGM pour 2018 qui 
permettent à une commission interministérielle de reconnaître 
un état de catastrophe naturelle ne seront établis qu’au 
printemps 2019. Ce n’est donc qu’au deuxième trimestre 
2019 que nous connaîtrons les communes concernées.

Vie quotidienne
 Infos pratiques

  Le 29 janvier la commune sera concernée par des 
modifications de fréquences de la TNT. Cette opération 
aura un impact direct sur les téléspectateurs qui reçoivent 
la télévision par l’antenne râteau. La recherche des chaînes 
se fait à partir de la télécommande. Des informations sont 
disponibles sur www.recevoirlatnt.fr ou au 09 70 81 88 18.

  ATTENTION !!!! Quand vous quittez votre location 
n’oubliez pas de résilier votre abonnement d’eau, sinon les 
abonnements continueront à vous être facturés.

Culture, loisirs,
tourisme

Associations
  Les résultats du concours photos sont arrivés.
Les 130 votants ont choisi les 
photos de Mme Françoise BELLET 
pour les animaux sauvages et de 
M. Eric DEBLED pour les animaux 
domestiques.

Communauté de communes
  Mercredi 9, 16, 23 et 30 janvier 
9 h à 12 h - 32 rue du Coq – SULLY-SUR-LOIRE
Partagez un temps de détente de jeux, d’échanges avec 
d’autres parents et des professionnels de la petite enfance.
Renseignements : 02 38 36 30 41.

  Vendredi 11 janvier  
20h30 - Salle polyvalente - NEUVY-EN-SULLIAS
Concert chanson française – Julien GIRARD – Entrée 5 €.

  Jeudi 17 janvier 
18 h - Salle des fêtes - SAINT-BENOÎT-SUR-LOIRE
La peinture française au XVIIIe siècle – Entrée libre.
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Quelques chiffres pour 2018
Naissances : 22

Mariages : 8 - PACS : 10
Décès : 9

En direct du CNPE
   EDF lance DIGIWATT une offre d’électricité en ligne à -5% 

du kwh HT.

RENDEZ VOUS SUR LE SITE DIGIWATT

SICTOM
Adhérer au prélèvement en 3 fois pour le paiement 
de la Redevance Incitative 2019, c’est facile. 

Je télécharge et j’imprime le document sur le site internent du 
SICTOM (également disponible en version papier sur demande dans 
votre mairie, ou au siège de votre Communauté de Communes 
et au siège du SICTOM).

Je renseigne, signe et date chacune des deux pages.

Je joins un Relevé d’Identité Bancaire.

J’envoie les pièces avant le 15 février 2019 par courrier au SICTOM 
de la région de Châteauneuf-sur-Loire, Z.I. Saint-Barthélémy, BP97, 
45110 Châteauneuf-sur-Loire.

Renseignements : www.sictom-chateauneuf.fr • 02 38 59 50 25

RAPPEL

Au soir du 19 décembre 160 personnes avaient téléchargé 
l’application “Panneaupocket” ! Petit rappel cette application 
permet à la Mairie d’envoyer un message urgent ou de rappeler 
une manifestation quelques jours avant la date. On y trouve ainsi 
le programme du cinéma. Dès l’information mise sur le site un 
signal vous est envoyé. Profitez-en c’est gratuit !

“En boule” (Mme BELLET)“Debout la dedans !” (M. DEBLED)


